
 
 

   
 
         
 
Paris, le 16 février 2009 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
Le 10 octobre 2008, le gouvernement décidait de  publier au Journal Officiel un 
décret modifiant l’Avantage Social Vieillesse des professionnels affiliés à la 
CARMPIKO. 
 
Malgré les avis négatifs des institutions consultées, Union nationale des caisses 
d’assurance maladie, CARMPIMKO, malgré l’opposition unanime des 10 syndicats 
des professions d’infirmiers, masseurs kinésithérapeutes, pédicures podologues, 
orthophonistes et orthoptistes, le gouvernement a décidé de faire supporter à  
l’ensemble des professionnels retraités et actifs, la charge de la dette contractée 
envers eux depuis la mise en œuvre de cet avantage conventionnel. 
 
S’appuyant sur les dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2006, le gouvernement a choisi de justifier son passage en force par la mise en 
œuvre d’une loi écrite sur mesure. 
 
Quoi que prétendent les ministères concernés, jamais les propositions des 
professionnels n’ont été prises en compte lors d’un simulacre de négociation destiné 
à essayer de faire valider par les représentants syndicaux les dispositions d’un 
décret inique.  
 
Les dix syndicats ont décidé à l’unanimité d’utiliser les voies légales à leur 
disposition : former un recours auprès du Conseil d’Etat. 
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